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Coefficient de Filtrabilité (CF) 
Nouvel outil analytique pour le conditionnement des vins 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Principales caractéristiques : 
 

 Test pratiqué avec une membrane dont la porosité est adaptée à la turbidité du 

vin, 

 Suivi du vin filtré sous 1 bar par pesée (1 point toutes les 10 secondes pendant 2 

minutes), 

 Conversion des données recueillies en indice : CF, 

 Evaluation de la filtrabilité du vin sur un média de porosité équivalente à celui de la 

membrane utilisée : 3 classes (0.65 µm, 1.2 µm ou 5 µm), 

 Volume nécessaire : une bouteille de 75 cl.  

 
Avantages :  
 

 Plus discriminant que l’Indice de Colmatage (IC) car il peut être également réalisé 

sur des vins turbides (mais <50 NTU), pas encore forcément « prêts » pour la mise, 

 Mesure et calculs automatisés, 

 Réponse aussi rapide que l'IC : délai 1 jour, 

 Edition d’un rapport spécifique avec un 1er niveau d’interprétation sur la filtrabilité 

des vins (optimale, moyenne, mauvaise et non réalisable), 

 Approche œnologique plus pertinente sur l’itinéraire de filtration à proposer grâce à 

la prise en compte de la turbidité et du type de la membrane utilisée. 
 

 

SOURCES : Revue des œnologues - avril 2007 

Les laboratoires œnologiques du Groupe ICV sont à votre service pour vous aider dans vos choix et vous accompagner 

dans l’atteinte de vos objectifs. 
 

  

   
 

 
 
 
 

 

Retrouvez tous les produits et services du Groupe ICV sur www.icv.fr 

Analyses 

Le CF a pour objectif d’évaluer la filtrabilité d'un vin.  

 

Un nouvel outil pour mieux piloter vos étapes de filtration : 

- Facilite le choix des différents étages de filtration à mettre 

en place, de la nécessité ou non d'ajouter une étape de 

préparation supplémentaire, 

- Améliore l’efficacité des étapes de filtration, 

- Optimise temps et coût par une réduction des risques de 

colmatage. 

 

Montpellier :  T. 04 67 07 04 80 
Narbonne :  T. 04 68 41 04 35 
Nîmes :   T. 04 66 64 70 82 
Perpignan :  T. 04 68 54 84 84 
Vallon Pont d’Arc : T. 04 75 88 00 81 

 


